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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES A Bourg en Bresse, le 28  février 2020

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES  DE L’AIN

11 boulevard du maréchal Leclerc – BP 40423

01012 BOURG EN BRESSE CEDEX

Décision de délégations de signature pour le pôle transverse

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat du
11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances publiques de l’Ain ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 nommant M. William FREVILLE directeur départemental des finances
publiques de l’Ain ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 18
février 2017 la date d’installation de M. William FREVILLE, directeur départemental des finances publiques
de l’Ain ;

Décide :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à : 

 Mme Françoise LAMBERT, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division
gestion des ressources humaines, de la formation et du recrutement ;

 M. Jean-Marc  THIRY,  inspecteur  divisionnaire  des finances publiques,  responsable de la  division
budget, immobilier, logistique et stratégie ;

qui reçoivent mandat, en cas d’urgence et d’empêchement du directeur du pôle Transverse, de suppléer le
directeur départemental des finances publiques dans l’exercice de ses fonctions et de signer seuls, ou
concurremment  avec  lui,  tous  les  actes  relatifs  aux  affaires  qui  se  rattachent  à  la  gestion  du  pôle
Transverse.
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Article 2 : Délégation spéciale de signature est donnée à : 

1. Pour la Division Gestion ressources humaines, formation et recrutement : 

 Mme Françoise LAMBERT, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division
gestion des ressources humaines, de la formation et du recrutement.

pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division, avec faculté pour elle d’agir
séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative.
Le délégataire susvisé est autorisé à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

a) Service des ressources humaines

 Mme Valérie GALVEZ, inspectrice des finances publiques, responsable du service des ressources
humaines.

pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de son service, y compris les documents de
liaison  avec  le  département  informatique  relatifs  au  traitement  des  agents  du  département  et  les
convocations  aux  réunions,  avec  faculté  pour  elle  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative.

 Mme Françoise MARTIN, contrôleuse principale des finances publiques ;

 Mme Véronique PERIER, contrôleuse des finances publiques ;

 Mme Célia QUIBEUF, contrôleuse des finances publiques ;

pour  signer  les  mêmes documents  que le  responsable  du service  des  ressources  humaines en cas
d’urgence et d’empêchement de celui-ci.

b) Service de la formation professionnelle

 Mme Corinne CABRIT, inspectrice des finances publiques, responsable du service de la formation
professionnelle

pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de son service, y compris les convocations
aux examens et aux séances de formation,  avec faculté pour elle d’agir  séparément et sur  sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative.

 Mme Pascale FOURRIER, contrôleuse des finances publiques ; 

pour signer les mêmes documents que le responsable du service de la formation professionnelle en cas
d’urgence et d’empêchement de celui-ci.
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2. Pour la Division Budget, immobilier , logistique et stratégie :

 M. Jean-Marc  THIRY,  inspecteur  divisionnaire  des finances publiques,  responsable de la  division
budget, immobilier, logistique et stratégie.

pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division, avec faculté pour lui d’agir
séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative.
Le délégataire susvisé est autorisé à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

a) Service budget et logistique, hors immobilier

 Mme Gaëlle BOHL, inspectrice des finances publiques, responsable du service budget et logistique
hors immobilier ; 

pour signer les correspondances courantes émanant de son service, les envois de documents et accusés
de réception, les attestations de service fait concernant les dépenses hors immobilier et, s’agissant de ces
mêmes  dépenses,  en  cas  d’urgence,  les  bons  de  commande  ainsi  que  les  documents  relatifs  aux
engagements et mandatement de dépenses.

 M. Pascal HACKL, inspecteur des finances publiques ;

 Mme Sandrine PELLETIER, agente administrative des finances publiques ;

 Mme Catherine PENALVEZ, contractuelle ;

pour signer les mêmes documents que le responsable du service budget et logistique hors immobilier en
cas d’urgence et d’empêchement de celui-ci.

b) Service de l’immobilier

 M. Pascal HACKL, inspecteur des finances publiques, responsable du service de l’immobilier ; 

pour signer les correspondances courantes émanant de son service, les envois de documents et accusés
de réception, les attestations de service fait en matière immobilière.

 Mme Gaëlle BOHL, inspectrice des finances publiques ; 

 M. Jean-Pascal LECOT, contrôleur des finances publiques ;

 Mme Karine GAUTHIER, contrôleuse principale des finances publiques ;

pour signer les mêmes documents que le responsable du service de l’immobilier en cas d’urgence et
d’empêchement de celui-ci.

c)  Service de la Stratégie

 M. Philippe JOLIVET, inspecteur des finances publiques ; 

 M. Pierre PERRIN, inspecteur des finances publiques ; 

pour  signer,  pour  les  matières  relevant  du  service,  les  correspondances  courantes,  les  envois  de
documents et accusés de réception.
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d)  Délégué sécurité et assistant de prévention : 

 M. Gérard CHAVY, contrôleur des finances publiques ;

pour signer, pour les matières relevant de ses attributions, les correspondances courantes, les envois de
documents et accusés de réception.

5. Pour la gestion du courrier : 

 Mme Sandrine PELLETIER, agente administrative des finances publiques ; 

 M. Frédéric FICHET, agent technique des finances publiques ;

 M. Emmanuel LAURET, agent administratif des finances publiques ;

 M. Pascal BAILLY, agent technique des finances publiques ;

 M. Christopher SORGATO, agent technique des finances publiques ;

 M. Guillaume KANTA, agent technique des finances publiques ;

pour signer les récépissés et bordereaux correspondants aux réceptions de Chronopost et autres plis de
messagerie et aux livraisons effectuées à la direction départementale des finances publiques.

Article 3 : La présente décision  sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                       William FREVILLE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN
11, boulevard Maréchal Leclerc – BP 40423
01012  BOURG EN BRESSE CEDEX

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle tranverse de la direction départementale des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET, préfet de l’Ain ;

Vu  l’arrêté  préfectoral du  30 août  2018 portant  délégation  de signature  en matière  d’ordonnancement
secondaire à M. Stéphane MAURAGE, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du pôle
transverse ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 30 aout 2018, portant  délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  M.  Stéphane MAURAGE,  administrateur  des
finances publiques adjoint, responsable du pôle transverse ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de l’Ain
en date du 30 août 2018 seront exercées par les agents suivants et dans les conditions suivantes : 

Mme Françoise LAMBERT, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division des
ressources humaines, de la formation et du recrutement ;

M.  Jean-Marc  THIRY,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,  responsable  de  la  division
stratégie   et budget logistique ;

Mme Gaëlle BOHL, responsable du service budget logistique ; 

Mme Valérie GALVEZ, inspectrice des finances publiques, responsable du service ressources humaines ;

Mme Sandrine PELLETIER, agent administratif des finances publiques ;

Mme Laura BUTTEZ, agent administratif des finances publiques, à hauteur de 200 Euros ;

Mme Catherine PENALVEZ, contractuelle, à hauteur de 200 Euros.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 28 février 2020
L’administrateur des finances publiques adjoint

Stéphane MAURAGE
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PREFET DE L AIN
CABINET DU PREFET
DIRECTION DES SÉCURITÉS
Bureau des polices administratives - AC

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL autorisant l'enregistrement audiovisuel 
des interventions des agents de police municipale intercommunale 

de la communauté de communes du Pays Bellegardien

Le Préfet,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le code des communes et notamment l’article L. 412-51 ;

Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l'article L. 241-2 du code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements des données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de la police municipale ;

Vu la demande adressée par les maires membres de la communauté de communes du Pays Bellegardien
reçue le     30 janvier 2020, en vue d'obtenir l'autorisation de procéder à l'enregistrement audiovisuel des
interventions des agents de police municipale intercommunale ;

Vu la  convention  intercommunale  de coordination  conclue  le  9  janvier  2020 entre  la  police  municipale
intercommunale de la communauté de communes du pays Bellegardien et les services de sécurité de l’État,
la brigade de gendarmerie territorialement compétente ;

Vu les déclarations de conformité transmises à la commission nationale de l'informatique et des libertés par
les maires des communes membres de la  communauté de communes du pays Bellegardien, datées du 3
janvier 2020 ;

Considérant que les  demandes transmises  par  Messieurs  les  maires  membres  de la  communauté de
communes du pays Bellegardien sont complètes et conformes aux exigences des articles R. 241-8 à R. 241-
15 du code de la sécurité intérieure ;

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain,

ARRETE

Article 1er : L'enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale intercommunale
de  la  communauté  de  communes  du  pays  Bellegardien est  autorisé  au  moyen  de  neuf  (9) caméras
individuelles.
Le support  informatique sécurisé sur  lequel sont  transférées  les données enregistrées par  les caméras
individuelles est installé sur la commune de Valserhône.

Article 2 : La population est informée de l'équipement des agents de police municipale intercommunale de la
communauté de communes du pays  Bellegardien en caméra  individuelle  et  des  modalités  d'accès  aux
images.

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l'issue de ce délai, ils sont
détruits.

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
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Article  4 :  Dès  notification  du  présent  arrêté,  les  maires  de  la  communauté  de  communes  du  pays
Bellegardien peuvent mettre en œuvre l'enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police
municipale autorisés par le présent arrêté ;

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication de manière dématérialisée sur le site citoyenstelerecours.fr. 

Article 6 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles et sur la commune d'installation
du  support  informatique  sécurisé doit  faire  l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  des  services
préfectoraux.

Article 7 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain,  les maires membres de la communauté de
communes du Pays Bellegardien sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 mars 2020

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur des sécurités,

Signé
Lamine SADOUDI

2
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 14 – 2020 du 5 mars 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l'Ain, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n°15-2019 et 31-2019, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) en date du 28 février 2020, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

(CFTC) : 

 

- Monsieur Jean-Noël FLEURY est désigné titulaire en remplacement de Philippe JOSSE 

- Madame Christiane COTTIN est désignée suppléante en remplacement de Jean-Noël FLEURY.  

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

 

   Fait à Lyon, le 5 mars 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

    

   

Cécile RUSSIER 
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